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L’Instrument d’aide de Préadhésion (IAP)

Résumé

1. Contexte
En septembre 2004, la Commission européenne a publié un nouveau projet de Règlement sur les dispositions en matière d’aide à l’adhésion et à la préadhésion pour les pays candidats
. Ce Règlement vient en complément de l’Instrument européen de Voisinage et de Partenariat (IEVP), qui est, lui, destiné aux pays qui ne pourront adhérer à l’UE à court terme.

L’Instrument d’aide de Préadhésion (IAP) remplacera toute une série de programmes de financement existant actuellement, tels que Phare, SAPARD, ISPA, Phare CBC, CARDS et les financements pour des actions en Turquie. Si l’IAP est approuvé par le Parlement européen et par le Conseil, il entrera en vigueur le 1er janvier 2007.

2. But
L’IAP a pour but d’améliorer l’aide de préadhésion par la création d’un programme de financement unique pour les projets et programmes mis sur pied dans les pays susceptibles d’accéder au statut de « candidat » à part entière dans un avenir proche. L’objectif général est de rapprocher ces pays, sur le plan législatif, de l’UE, afin de les préparer au statut de « membre de l’UE ».

3. Etendue géographique
Les pays bénéficiaires seront répartis en deux catégories, selon leur statut de « Candidat » ou de « Candidat potentiel » :

Pays Candidats: 

Croatie et Turquie

Pays Candidats potentiels: 
Bosnie - Herzégovine, Macédoine, Albanie, Serbie et Monténégro

L’aide fournie par l’IAP sera semblable pour ces deux groupes, mais les activités dans les pays candidats se porteront principalement sur la préparation au statut de « Membre de l’UE ».

Un pays ne pourra passer du statut de « candidat potentiel » à celui de « candidat » qu’après décision du Conseil européen.

4. Composantes

L’IPA consistera en 5 volets principaux:

(a) Aide de Transition et de Renforcement des Institutions

(b) Coopération Régionale / Transfrontalière

(c) Développement Régional

(d) Développement des Ressources Humaines

(e)  Développement Rural

Néanmoins, le programme mettra l’accent différemment selon les catégories dans lesquelles sont classés les pays:

	Pays Candidats
	Pays Candidats Potentiels

	Aide de Transition et de Renforcement des Institutions

Coopération Régionale / Transfrontalière

Développement Régional

Développement des Ressources Humaines

Développement Rural
	Aide de Transition et de Renforcement des Institutions

Coopération Régionale / Transfrontalière


Les trois volets additionnels pour les pays candidats serviront à aider ces pays à s’adapter facilement aux politiques agricole et de cohésion de l’UE après leur adhésion. Ils visent à assister ces pays dans leur adoption des règles et des principes de gestion des Fonds Structurels et du Fonds de Développement Rural. Comme l’a démontré le processus d’élargissement aux dix derniers arrivants, il est extrêmement important de se familiariser le plus tôt possible avec ce système complexe pour pouvoir ensuite mettre en œuvre convenablement et gérer adéquatement les Fonds structurels et ceux de Développement Rural, une fois le seuil de l’adhésion franchi. Les pays candidats auront donc l’occasion de s’exercer à la manipulation des politiques rurales et de cohésion de l’UE, en cherchant avant même leur adhésion à appliquer le mieux possible les règles des Fonds structurels et de Développement Rural.

Une présentation sommaire des cinq volets fait suite ci-après:

(a) Aide de Transition et de Renforcement des Institutions
Ce volet est destiné aussi bien aux pays candidats qu’aux pays candidats potentiels. Il se concentrera sur les domaines d’activités suivants :

· Renforcement des institutions démocratiques et de l’autorité de la loi

· Réforme de l’administration publique

· Réformes économiques

· Promotion et protection des Droits de l’Homme (y compris un respect accru pour les 
droits des minorités)

· Développement de la société civile

· Réconciliation, rétablissement de la confiance et reconstruction

Le soutien apporté dans ce volet peut aussi aider tous les pays éligibles à participer à des programmes communautaires.

(b) Coopération Régionale / Transfrontalière

Ce volet concernera aussi bien les pays candidats que les pays candidats potentiels. Il aidera les projets de coopération interrégionale et transfrontalière parmi les pays bénéficiaires et parmi ceux-ci et les Etats membres. Il apportera son soutien aussi pour la participation des pays bénéficiaires à d’autres programmes interrégionaux de l’UE, comme l’Instrument européen de Voisinage et de Partenariat. 

(c) Développement Régional

Ce volet ne sera accessible qu’aux pays candidats. Il les aidera à se préparer à la gestion des Fonds structurels. Les mécanismes de ce volet seront calqués le mieux possible sur ceux des Fonds de Cohésion et de Développement Régional. Ce volet fournira un soutien pour l’élaboration de politiques ainsi que pour la préparation de la mise en œuvre et de la gestion du FEDER et du Fonds de Cohésion.

(d) Développement des Ressources Humaines

Ce volet ne concernera que les pays candidats. Son objectif : préparer ces pays à la programmation, la mise en œuvre et la gestion du Fonds Social européen. Il se concentrera sur la mise en place de structures et de systèmes capables de mettre au point des politiques, de mettre en œuvre des activités semblables à celles développées par le FSE et d’en assumer la gestion.

(e) Développement Rural
Ce volet ne sera accessible qu’aux pays candidats. Il les assistera dans leur préparation à participer à des programmes de développement rural financés par l’UE, en les aidant à introduire des systèmes aussi semblables que possible à ceux exigés dans les Etats membres de l’UE. Cela contribuera à les familiariser avec l’élaboration de politiques ainsi qu’avec la mise en œuvre et la gestion de la Politique Agricole Commune.

5. Gestion et mise en oeuvre

L’IAP peut être utilisé par les ressortissants légaux des Etats membres de l’UE, de l’Espace Economique Européen, des pays candidats ou candidats potentiels ainsi que des pays concernés par l’Instrument européen de Voisinage et de Partenariat (IEVP). Les organisations internationales peuvent également soumissionner.

Le critère d’octroi de l’aide communautaire se base sur « l’action » et non le « bénéficiaire », c’est-à-dire que n’importe qui peut bénéficier de cette aide, tant qu’il/elle tend à la réalisation de l’objectif poursuivi par l’action.

L’aide financière sera administrée de différentes manières, y compris par le biais d’appels à proposition, d’appels d’offre et de prêts. Le programme permettra sans doute le détachement d’experts issus du secteur public des Etats membres au profit des pays candidats ou potentiellement candidats.

Le Règlement ne mentionne pas le budget qui sera affecté à ce programme. Il est plus que probable qu’un « règlement de mise en œuvre » complémentaire verra le jour prochainement et précisera les détails de ce genre. 

JB, Janvier 2005

� Proposition de Règlement du Conseil établissant un instrument d'aide de préadhésion (IAP)/COM/2004/0627
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